
QUADRASOLO MEDITERRANEE 2023 

Avec déroga on Autorité Organisatrice 

 

Contrôle les 17 et 18 août : prendre RDV avec le Comité Technique 06.64.72.61.79 

BATEAU ………………………………………………………………..…………  

Je soussigné (e) ………………………………………………………….… chef de bord déclaré, cer fie : 

Transpondeur AIS :   Oui                    Non            Numéro MMSI ……………………………..… 

 Que le bateau n’a subi aucune transforma on depuis l’établissement du cer ficat de jauge 
présenté, en cours de validité. 
 

 Que le bateau est armé en conformité pour une naviga on de 2 à 6 milles d’un abri 
 

 Que le bateau dispose du matériel suivant requis pour l’épreuve : 
• VHF fixe de 25W en état de marche  
• Une VHF portable étanche supplémentaire si la VHF fixe n’a pas un haut-parleur 

étanche en état de marche dans le cockpit 
• Mouillage solidaire avec le bateau 
• Un harnais ou gilet gonflable par personne 
• Une longe par personne dont au moins une longe de 2m avec mousquetons par 

bateau 
• Echelle accessible depuis l’arrière du bateau 

 
 Que le bateau disposera du matériel suivant pour les courses entre Marseille et Porquerolles : 

• Transpondeur AIS en émission ou réflecteur radar fixé au mât au-dessus du 1er étage 
de barre de flèches 

• Carburant pour une autonomie minimale de 5 heures 
• Feux de naviga on en état de marche 
• Ligne de vie Bâbord et Tribord à poste 
• 1 lampe flash, solidaire du gilet, par personne 
• 1 lampe torche étanche en état de marche 

 

Marseille le 

Le Chef de bord Signature     Le Comité Technique Signature 

 

 

 

Rappel 

Règle 78 des RCV – conformité aux règles de classe. Il appar ent au coureur de s’assurer que le 
bateau est maintenu en conformité durant toute l’épreuve (y compris pour la prescrip on fédérale) 


